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lf./COLLEGE DES EXPERTS ARCHITECTES DE BELGIQUE

SECTION FRANCOPHONE ET GERMANOPHONE DU COLLEGE NATIONAL DES EXPERTS ARCHITECTES DE BELGIQUE — CNEAB ASBL

-

a le plaisir de vous proposer une

TABLE RONDE

qui aura pour theme

Le Rapport d’Expertise : le Fond et la Forme

Le vendredi 16 septembre 2011, de 14h00 a 17h30
Aux Espaces Coghen
Avenue Coghen 219
B-1180 Uccle

Que doit contenir un rapport d’expertise pour satisfaire aux exigences du Code judiciaire ?
Comment doit-il étre rédigé ? Quelles sont les attentes des magistrats qui désignent les
Experts et comment évaluent-ils les rapports qu'ils recoivent ? Quel est le regard des
Avocats a ce propos ? Quel est le point de vue d’'un Expert, membre de la Commission
d’agréation du CEAB.

Magistrat, Avocat et Expert se succederont pour aborder ces questions et fourniront des
« outils » de réponse concrets. Les interventions seront suivies par d’'une pause-café et un
débat d'idée et de points de vue.

Talon a envoyer par mail : p.segui@skynet.be

Nom: Prénom:
Téléphone : e-mail :

Participera a la Table Ronde du 16 septembre 2011 a I'Espace Aimer Apprendre a Uccle et
verse ce jour, la somme de 35 € (membres du CEAB), de 50€ pour les membres d'une
association d’architectes (laquelle ?...........ccooovveoieii i, ) ou de 70 € (non membres
d’une association), par personne au compte n°® 363-0124233-16 du C.E.A.B avec les nom et
prénom en communication.

Le nombre de places étant limité, le paiement vaudra inscription. Merci de votre
participation.



